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n° 281 272 du 2 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») .

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 30 juin 2022.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me E.

MASSIN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire » prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée « la Commissaire adjointe »).

2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience.

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours […] ».



CCE X - Page 2

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la requérante. Il ne saurait pas davantage

lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article

39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité guinéenne et

d’ethnie soussou, expose en substance les faits suivants, tels que résumés dans le point A. de la

décision entreprise, qu’il confirme pour l’essentiel dans sa requête :

« […] Vous auriez arrêté vos études au courant de l’année académique 2010/2011, en 1ère année à

l’université Gamal Abdel Nasser de Conakry.

Vous seriez célibataire, père d’un garçon né à Bruxelles le 30/09/2021 de Madame [K. M.] (KM), une

citoyenne belge d’origine guinéenne.

Vers 1989, votre mère aurait épousé son cousin maternel dénommé [M. S.] (MS), avec qui elle se serait

installée à Conakry. Vous y (à Conakry) seriez né en 05/1990, votre soeur [Ka.] vers 1995, et votre frère

[Mo.] vers 1999.

Votre père légal MS serait décédé en 2008 et votre mère en 2013, des suites de maladie.

En 2014, suite aux menaces de votre famille, vous auriez quitté votre domicile familial à Conakry pour

vous refugier chez vos amis à Coyah, d’où en 04/2015, vous auriez quitté la Guinée -> Mali -> Algérie ->

Libye ->Italie -> Allemagne, où vous seriez arrivé en 09/2015.

Le 08/09/2016, vous y (en Allemagne) aviez introduit une demande de protection internationale (DPI).

Envers celle-ci (votre DPI), les autorités allemandes vous avaient notifié en 2018 une décision négative,

suivie d’un ordre de quitter le territoire allemand.

Vous auriez alors quitté ce pays (Allemagne) en 09/2018 en direction de la Belgique, où vous seriez

arrivé fin 04/2019, et le 03/05/2019, vous y aviez introduit une DPI.

A la base de celle-ci, vous déclarez qu’en 2012, alors qu’elle était malade, votre mère vous aurait révélé

que votre père biologique serait un européen qui séjournait en 1989 en Guinée, et non MS, votre père

légal ; que la même année (2012), l’oncle paternel de votre mère et chef de votre famille, l’avocat Maître

[S. C.], aurait menacé de s’en prendre à vous, et/ou de vous faire emprisonner, au cas où vous dévoiliez

ce secret familial et/ou vous mettiez à rechercher votre père biologique, au motif que cela nuirait à la

réputation de sa famille ; que l’état de santé de votre mère se serait ensuite rapidement dégradée, selon

vous à cause des sorts vaudous qui auraient été jetés sur elle (votre mère) par sa famille en représailles

des révélations qu’elle vous aurait faites ; qu’après le décès de votre mère, vous auriez commencé à

planifier votre départ pour l’Europe, à la recherche de votre père biologique, mais également par crainte

des menaces de votre famille maternelle, en particulier de Maître [C.], lequel aurait notamment des amis

ministres.

En cas de retour en Guinée, vous invoquez la crainte d’être persécuté par votre famille maternelle, en

particulier par Maître [S. C.], l’oncle paternel de votre mère et chef de cette famille, lequel serait avocat,

et aurait des liens avec les autorités guinéennes, au motif que vous auriez sali l’honneur de sa famille

(votre famille maternelle) en recherchant votre père biologique.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : les actes de naissance et de votre

reconnaissance de votre fils en Belgique, ainsi que votre demande de séjour de plus de 3 mois, et vos

remarques concernant les Notes de votre entretien personnel (copie). »

4. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

5. Dans son recours, le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée.

Il invoque un moyen unique pris « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation :

- de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ;
- des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers ;
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- des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès

au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers et aux articles 1 à 4 de la loi
du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ;
- l’obligation de confrontation consacrée à l’article 17, §2 de l’AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure
devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ;

- du devoir de minutie, du “principe général de bonne administration et du devoir de prudence” ».

En conclusion, le requérant demande, à titre principal, la réformation de la décision « et de lui
reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire » et, à titre subsidiaire,

l’annulation de la décision.

Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant ne
dépose aucune autre pièce à l’appui de son recours.

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

7. Sur le fond, le Conseil estime que la plupart des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture

du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit -

et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande

de protection internationale.

8. Le Conseil relève en particulier, à la suite de la Commissaire adjointe, que :

- le requérant ne dépose aucun élément concret de nature à attester qu’il est bien le fils biologique d’un

européen ;

- ses déclarations sur son père divergent des propos qu’il a tenus lors de sa demande de protection
internationale en Allemagne ; ainsi, auprès des autorités allemandes, le requérant déclare que sa mère
lui aurait révélé la vérité sur son père biologique en 2014 alors qu’en Belgique, il déclare d’abord que
cette révélation a eu lieu quand sa mère est tombée malade, à savoir en 2010-2011, pour ensuite situer

cette révélation en 2012 ou en 2013 (v. farde Informations sur le pays, pièce 1, p. 6 ; Questionnaire,
question 5 ; Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, pp. 11 et 16 ; Notes de l’entretien personnel
du 25 février 2022, p. 13) ;

- les informations que le requérant communique sur son père biologique divergent également de celles
communiquées en Allemagne ; ainsi, il déclare en Allemagne que son père serait un soldat allemand
qui a travaillé en Guinée alors que dans le cadre de sa demande de protection internationale introduite

en Belgique, il soutient qu’il serait un touriste belgo-allemand (v. Notes de l’entretien personnel du 9
juillet 2021, p. 8 ; Questionnaire, question 5 ; farde Informations sur le pays, pièce 1, p. 6) ;

- les déclarations du requérant quant aux circonstances dans lesquelles sa mère lui aurait fait cette
révélation sont vagues et ne reflètent nullement l’évocation d’un vécu (v. Notes de l’entretien personnel
du 9 juillet 2021, p. 11 ; Notes de l’entretien personnel du 25 février 2022, pp. 13 et 14) ;

- les déclarations du requérant quant à l’année de décès de sa mère sont inconsistantes ; ainsi, lors de
son audition auprès des services de l’Office des étrangers, le requérant déclare que sa mère est

décédée en mars 2018, alors qu’il soutient, lors de son premier entretien personnel et dans ses
observations relatives aux notes de ce même entretien, qu’elle était décédée en 2013 ; en outre, lors de
sa demande de protection internationale en Allemagne, le requérant affirme que sa mère lui a fait la
révélation sur son père biologique en 2014, ce qui implique qu’elle était encore en vie à cette date (v.

Déclaration, question 13 ; Questionnaire, question 5 ; Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p.
5 ; farde Informations sur le pays, pièce 1, p. 6) ;

- les menaces consécutives à la révélation sur son père biologique - laquelle est remise en cause - ne
peuvent être tenues pour crédibles, d’autant que le requérant situe l’apparition de ces problèmes à des
moments différents et reste très vague au sujet de la personne qu’il redoute tout particulièrement (v.
Questionnaire, question 8 ; Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, pp. 12, 13, 14 et 15 ; Notes

de l’entretien personnel du 25 février 2022, pp. 6, 7, 8, 9, 11 et 12) ;
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- la crainte de vaudouisme ne peut être tenue pour établie (v. Notes de l’entretien personnel du 9 juillet

2021, pp. 14, 15 et 16 ; Notes de l’entretien personnel du 25 février 2022, pp. 8, 9, 11 et 12) ;

- les documents déposés par le requérant - à savoir les remarques concernant les notes de l’entretien
personnel, l’acte de naissance du fils du requérant, l’acte de reconnaissance de paternité et la demande
de séjour de plus de trois mois - ne sont pas de nature à remettre en cause les conclusions de la
décision et concernent des faits qui ne sont pas contestés dans la décision attaquée (v. farde

Documents, pièces 1, 2, 3 et 4).

9. Dans sa requête, le requérant ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de modifier

les constats qui précédent.

Ainsi, le requérant se contente dans sa requête, tantôt de paraphraser certains des propos qu’il a tenus

aux stades antérieurs de la procédure, ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière, tantôt

d’avancer des considérations générales et théoriques sans réelle incidence sur les motifs précités de la

décision, tantôt de justifier les insuffisances de son récit par des explications qui ont pour la plupart un

caractère purement factuel, voire hypothétique, et ne convainquent pas le Conseil.

9.1. S’agissant de sa vulnérabilité, « le requérant soutient être “un peu confus dans sa tête” durant le

premier entretien […] et qu’il lui a été conseillé “de consulter un psychologue”». A cet égard, il précise

que ce suivi « n’est pas encore mis en place », mais qu’il « regrette que cette vulnérabilité exprimée

n’ait pas été prise en considération ». Il considère également que les notes de son second entretien

personnel sont « peu lisibles », et soutient qu’il « n’a pas été en mesure de relire ces notes et n’a donc

jamais eu pour intention d’en confirmer le contenu contrairement à ce qui est soutenu par le CGRA ».

Le Conseil ne peut suivre cette argumentation. En effet, il constate que la vulnérabilité alléguée du

requérant ne repose sur aucun élément concret et objectif, et qu’il ne ressort aucunement de la lecture

des notes des entretiens personnels que celui-ci aurait éprouvé des difficultés de concentration,

d’expression ou de compréhension. L’avocat du requérant n’a d’ailleurs fait aucune remarque dans ce

sens lorsque la parole lui a été laissée à la fin des entretiens personnels (v. Notes de l’entretien

personnel du 9 juillet 2021, p. 20 ; Notes de l’entretien personnel du 25 février 2022, p. 15). Concernant

les notes du second entretien personnel, le Conseil estime, après une lecture attentive et exhaustive du

document en question, que si ces notes contiennent effectivement de nombreuses abréviations, elles

demeurent cependant lisibles et compréhensibles, d’autant que, comme le précise la requête, le

requérant « est éduqué et parle le français ». En outre, le requérant ne détaille concrètement aucun

élément précis qui aurait été omis ou retranscrit de manière approximative ou incomplète. Le Conseil ne

peut que rappeler à cet égard que, dans le cadre d’un recours en pleine juridiction, le requérant avait la

possibilité d’apporter toutes les précisions ou informations complémentaires qu’il juge utile à la bonne

instruction de sa demande de protection internationale, quod non en l’espèce.

9.2. S’agissant de « la crédibilité des déclarations du requérant relatives aux aveux de sa mère », il

invoque, premièrement, ne pas avoir été confronté aux contradictions entre ses déclarations effectuées

en Allemagne et celles qu’il a tenues en Belgique, « conteste s’être contredit », et entend clarifier ses

propos. Il expose ainsi que « sa mère lui fait cette confession alors qu’elle est malade et que son état de

santé se dégrade. Elle dispose en réalité de peu d’informations sur l’homme avec qui elle a eu une

relation extra-conjugale : il est blanc, il se prénomme [M.], il parle le français mais il est Allemand. A

cette époque la Guinée accueille nombre de touristes mais aussi de soldats, elle présume donc que [M.]

est soldat et si tel n’est pas le cas il est un touriste à ses yeux. Ce sont ces informations qu’elle transmet

à son fils ». Il avance, en réitérant certaines de ses déclarations, qu’en arrivant en Allemagne, il a retenu

l’hypothèse « qui lui semble la plus forte : son père est un soldat allemand et c’est donc ce qu’il explique

aux instances d’asiles allemandes ». Il apprend ensuite qu’il y a une communauté allemande en

Belgique et « [c]ette information permet de rassembler deux éléments fournit par sa mère : son père

parle français mais il est allemand ». Il « part donc en Belgique dans l’espoir d’y retrouver son père et

d’y introduire une demande de protection internationale ». Il estime que comme « sa mère était peu

éduquée, il est possible que son père, qui parle le français, ne soit en réalité pas Allemand mais “ belgo-

allemand ”» et que « [n]’ayant pas suffisamment d’indication quant au fait qu’il était soldat, il considère

qu’il est finalement plus probable que son père était un touriste ». Il invoque qu’il ressort de ses

déclarations que c’est « ce qu’il pense », qu’il « n’est pas certain de la nationalité de son père », et que

ses propos ont été jugés trop sévèrement.
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Deuxièmement, le requérant estime que la Commissaire adjointe « fait preuve d’un niveau d’exigence

trop élevé » concernant les circonstances dans lesquelles sa mère lui a fait cette révélation, et qu’il «

répond valablement sur les circonstances de ces révélations et se montre même ému à l’évocation de

cette scène (pleure) […] ». Troisièmement, au sujet de la date de décès de sa mère, le requérant

regrette à nouveau le manque de confrontation « à ses déclarations en Allemagne ». Il avance aussi

qu’il est resté constant sur la date de ce décès qu’il situe en 2013, que « la reprise de l’année 2018 au

document “Déclaration” résulte d’une erreur manifeste », et que « [c]es déclarations ne lui ont pas été

relues pour signatures ».

Concernant tout d’abord l’invocation de la violation, par la partie défenderesse, de son obligation de

confrontation au sens de l’article 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 que pointe la requête, le Conseil

observe que le fait que la partie défenderesse n’ait pas confronté un demandeur à ses déclarations ne

l’empêche pas de fonder une décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi de

l’arrêté royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas […] pour conséquence

l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur

d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance administrative et non

une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments sur lesquels repose

éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Qui plus est, en introduisant son

recours, le requérant a eu accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, et a

effectivement pu invoquer tous les arguments de fait et de droit pour répondre au grief formulé par la

décision. Ce grief est donc inopérant.

En outre, contrairement à ce que prétend la requête, le Conseil estime que les déclarations du

requérant en Belgique entrent bien en contradiction avec les déclarations qu’il a effectuées devant les

autorités allemandes. En effet, il ressort de la lecture des notes des entretiens personnels et des notes

de l’audition qui s’est déroulée en Allemagne que les propos du requérant sont inconsistants sur

différents aspects de cet événement marquant de sa vie au cours duquel il affirme que sa mère lui aurait

révélé certaines informations au sujet de son père biologique (v. notamment Notes de l’entretien

personnel du 9 juillet 2021, pp. 8, 9 et 11 ; farde Informations sur le pays, pièce 1, p. 6). Or, s’agissant

d’un élément central du récit du requérant, le Conseil était en droit d’attendre, malgré l’émotion qui peut

nécessairement découler de l’évocation du décès d’un proche, que celui-ci puisse restituer ces

informations de manière suffisamment constante et consistante, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Quant aux explications fournies par le requérant et l’hypothèse que celui-ci prétend avoir retenue pour

expliquer ces importants manquements, celles-ci ne peuvent être retenues dès lors que le cheminement

maintenant évoqué par le requérant ne se vérifie pas à la lecture des déclarations réellement effectuées

devant les autorités d’asile belges ; déclarations qui demeurent, en tout état de cause, en contradiction

avec celles livrées aux autorités allemandes. Du reste, le Conseil estime, contrairement à ce qu’invoque

la requête, que la Commissaire adjointe - qui a donné la possibilité au requérant de s’exprimer

pleinement sur les faits allégués et a tenté de clarifier les propos du requérant à différentes reprises (v.

notamment Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, pp. 5, 11, 16 ; Notes de l’entretien personnel

du 25 février 2022, pp. 6, 8, et 13) - n’a pas « fait preuve d’un niveau d’exigence trop élevé ».

Quant aux déclarations effectuées auprès des services de l’Office des étrangers par le requérant lors de

l’introduction de sa demande - au cours desquelles le requérant a précisé que sa mère était décédée

« en +/- 03.2018 » (v. Déclaration, question 13) -, il ressort de la lecture du dossier administratif, et plus

particulièrement du document intitulé Déclaration, que ce rapport a bien été relu au requérant et signé

par ce dernier, contrairement à ce que semble soutenir la requête (Déclaration, page 15). De plus, après

avoir indiqué qu’il souhaitait apporter plus de détails aux déclarations effectuées auprès des services de

l’Office des étrangers, et alors qu’il lui a été demandé s’il avait remarqué des erreurs « dans les

questionnaires » de l’Office des étrangers, le requérant n’a fait mention de l’existence d’aucune erreur

(v. Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 2). L’avocat du requérant n’a pas fait davantage de

remarque sur ce point lorsque la parole lui a été laissée à la fin de cet entretien personnel (v. Notes de

l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 20). Dès lors, le requérant peut difficilement être suivi lorsqu’il

qualifie « la reprise de l’année 2018 au document “Déclaration” » d’« erreur manifeste » puisqu’interpellé

sur cette divergence spécifique dans ses propos lors de son premier entretien personnel, il situera, une

nouvelle fois, après avoir indiqué tout d’abord qu’il s’agissait de l’année 2013, le décès de sa mère en

mars 2018 (v. Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 5). Au demeurant, le requérant ne peut

pas non plus être suivi lorsqu’il affirme, dans ses observations formulées au sujet des notes de

l’entretien personnel reproduites dans la requête, qu’il n’aurait « jamais dit en 2018 » ; en effet, la seule

lecture des rapports consignant ses déclarations sur ce point laisse clairement apparaître que tel n’est

pas le cas (v. Déclaration, question 13 ; Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 5).
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Dès lors, le Conseil ne peut se satisfaire de ces diverses remarques et explications qui ne sont pas de

nature à expliquer de manière pertinente les insuffisances relevées dans la décision attaquée,

lesquelles demeurent entières et empêchent de croire à la réalité des faits allégués.

9.3. S’agissant de « l’absence d’élément concret de nature à attester que le requérant est réellement le

fils biologique d’un père européen », la requête souligne, dans un premier temps, que « la couleur de

peau du requérant, qui est visiblement métisse (mulâtre) est un indice non négligeable de sa crédibilité

et doit être à tout le moins considéré comme un commencement de preuve de sa bonne foi ». Le

requérant considère ainsi que la Commissaire adjointe a soutenu « de manière purement arbitraire »

« que “ la couleur de peau n’est pas une caractéristique génétique” ». Dans un second temps, le

requérant expose qu’il a « a visiblement le teint clair » et que « durant toute sa vie » il a fait l’objet

d’insultes liées à sa couleur de peau « “blanc” (foté), d’albinos, de batard, par son entourage », et

estime que ces faits « sont constitutifs de violences verbales, morales, de discriminations et peuvent

raisonnablement être qualifiés de persécutions ». Il argue que « même à considérer que la filiation du

requérant avec un européen ne serait pas suffisamment démontrée - quod non - ce qui importe c’est

que ces caractéristiques lui sont attribuées par ses pairs qui le persécutent, le rejettent pour cette raison

[…] ». Il considère que « le CGRA ne pouvait éluder ces éléments qui sont crédibles au vu de [son]

apparence », et qu’il « s’agit d’une irrégularité substantielle qui doit à tout le moins mener à l’annulation

de la décision entreprise ».

Tout d’abord, le Conseil constate, à l’instar de la requête, que la Commissaire adjointe ne formule

aucune argumentation étayée pour opposer au requérant que « la couleur de peau n’est pas une

caractéristique génétique », et considère dès lors que ce motif ne peut être raisonnablement retenu.

Ensuite, si le Conseil reconnait qu’il est difficile pour le requérant de prouver par preuve documentaire

son lien de filiation, il n’en demeure pas moins que dans ces conditions, il lui revenait de fournir un récit

présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de

la cause, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. En effet, comme souligné ci-avant, le Conseil estime au vu

des importantes incohérences et inconsistances qui portent sur des points centraux du récit livré par le

requérant - notamment quant au moment où sa mère lui aurait fait cette révélation, aux circonstances

dans lesquelles celle-ci s’est effectuée, aux informations relatives à son prétendu père biologique, et au

moment où sa mère est décédée -, que les faits rapportés par le requérant ne peuvent être tenus pour

établis tout comme les menaces qui en découlent. Ainsi, le seul métissage invoqué par le requérant ne

peut suffire à rendre crédibles les faits allégués.

Par ailleurs, concernant les allégations de la requête qui font grief à la partie défenderesse de ne pas

s’être interrogé sur la stigmatisation dont le requérant aurait été victime « durant toute sa vie » en raison

de sa couleur de peau, le Conseil relève, à la lecture de toutes les déclarations effectuées par le

requérant, que les craintes et risques allégués par celui-ci le sont à l’égard de sa famille - principalement

à l’égard de son « gd père qui est avocat » -, et font suite à la révélation que lui aurait fait sa mère au

sujet de son père biologique ; si avant ces faits - dont la crédibilité n’est pas établie comme relevé supra

-, le requérant évoque des moments où on le « traitait de Blanc », celui-ci précise explicitement qu’il n’y

prêtait pas attention et situe clairement, à plusieurs reprises, le début de ses problèmes dans la suite

des révélations effectuées par sa mère (v. notamment Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021,

pp. 8, 9, 10, 11 et 14 ; Notes de l’entretien personnel du 25 février 2022, pp. 6, 11, 12, 13 et 14). En

conséquence, le requérant ne peut être suivi lorsqu’il affirme que la partie défenderesse « ne pouvait

raisonnablement omettre d’instruire le vécu du requérant vis-à-vis de ses camarades alors qu’il invoque

des insultes récurrentes ». Il ne peut pas davantage être suivi quand il estime que la partie

défenderesse aurait manqué en l’espèce « à son devoir de minutie et de précautions », ce qui

constituerait une irrégularité substantielle.

9.4. S’agissant encore des « menaces proférées par la famille du requérant, celui-ci soutient avoir

« déclaré avec précisions et répétitions avoir fait l’objet de plusieurs menaces de sa famille, et plus

spécifiquement de Me [C. S.] ». Il invoque qu’« admettre avoir couvert une naissance en dehors des

liens du mariage couvrirait de honte [sa] famille » et que « [l]e CGRA ne pouvait analyser la crédibilité à

accorder aux menaces proférées à l’encontre du requérant en faisant fi du contexte guinéen ».
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Le Conseil réitère qu’au vu des nombreuses incohérences et inconsistances relevées dans le récit du

requérant, il ne tient pas les menaces alléguées par le requérant comme établies. D’ailleurs, en réponse

aux différents constats pertinents posés par la partie défenderesse sur ce point, le requérant se limite à

renvoyer à ses précédentes déclarations tout en les estimant suffisantes pour les rendre crédibles, ou à

considérer, sans autre précision, « s’être expliqué à suffisance lorsqu’il est confronté aux déclarations

tenues à l’Office des étrangers […] ».

En outre, concernant la non prise en compte par la partie défenderesse du contexte guinéen, le

requérant, qui est âgé de trente-deux ans, se contente de citer un extrait d’une documentation, non

référencée, portant sur l’importance que représente le mariage en Guinée, ou à faire référence à des

éléments relatifs « aux “enfants bâtards”, ou même aux albinos » en Guinée, soit des éléments de

documentation à caractère tout à fait général qui ne concernent pas les faits qu’il invoque

personnellement à l’appui de sa demande. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de

statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou

atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas. En

l’occurrence, ces informations ne permettent pas de conclure que toute personne pourrait être

actuellement exposée à une persécution systématique en Guinée du seul fait d’être née hors-mariage

ou d’être métisse.

9.5. Quant aux détails et précisions que le requérant apporte en termes de requête - visiblement

recueillis après avoir été interrogé par son avocat - (v. requête, notamment pp. 12, 15 et 21), le Conseil

reste sans comprendre pourquoi il n’y a fait aucune allusion lors de ses entretiens personnels, d’autant

plus qu’il a expressément précisé à la fin de ceux-ci ne pas avoir d’autres éléments à ajouter à son récit

(v. Notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 20 ; Notes de l’entretien personnel du 25 février

2022, p. 14).

9.6. Quant à la jurisprudence citée en termes de requête et notamment l’arrêt du Conseil n° 128 221 du

22 août 2014, il y a lieu de souligner que celle-ci ne constitue pas un précédent qui le lie dans son

appréciation qu’il se doit d’effectuer en fonction des éléments propres à chaque demande de protection

internationale. En particulier, le Conseil n’aperçoit pas dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt du 22 août

2014 - dans laquelle la requérante, de nationalité guinéenne, accompagnée de son enfant né hors-

mariage, était une mère célibataire avec un profil familial, religieux, ethnique et social spécifique, qui

avait été exclue par sa famille, maltraitée et chassée du domicile familial - d’élément de comparaison

suffisant justifiant que son enseignement s’applique en l’espèce.

9.7. Le Conseil estime que ce faisceau d’éléments convergents mis en avant dans la décision attaquée

- pris en leur ensemble - a valablement pu amener la partie défenderesse à contester la réalité des faits

et problèmes invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le

requérant n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les inconsistances et

les incohérences relevées dans la décision attaquée, ou à établir le bien-fondé des craintes et risques

allégués.

9.8. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15

décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des

preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b)

tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du

demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa

demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons

pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.
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9.9. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, cet

article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.

9.10. Sous l’angle de la protection subsidiaire, le Conseil ne peut davantage suivre la requête en ce

qu’elle semble faire valoir que la Commissaire adjointe n’a pas « adopté une motivation propre à la

demande de protection subsidiaire […] » et qu’aucune analyse n’a « été faite de la violation de l’article 3

de la CEDH ». En effet, il ressort de la lecture de l’acte attaqué que la Commissaire adjointe a procédé

à un examen conjoint et simultané de la demande de protection internationale du requérant au regard

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que les motifs de cet acte valent tant

pour la question de la reconnaissance de la qualité de réfugié que pour celle de l’octroi de la protection

subsidiaire. En outre, le Conseil remarque que le requérant ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de

la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent

de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas

de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Par ailleurs, le requérant invoque dans sa requête que « rien n’indique que le coup d’Etat […] ait changé

quoi que ce soit à la situation des opposants politiques guinéens », or, celui-ci n’a, à aucun moment,

déclaré être un opposant politique. Il en va de même pour l’affirmation de la requête qui indique « que le

requérant s’est fait tabasser à deux reprises par la Jeunesse Malinké […] », élément qui ne ressort

nullement des déclarations du requérant. Ces griefs manquent dès lors en fait.

D’autre part, sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne

développe dans sa requête aucune argumentation qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut

actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé » au sens de la disposition légale précitée. Le Conseil note, à cet égard, que ni le

COI Focus Intitulé « Guinée Situation après le coup d’Etat du 5 septembre 2021 » du 14 décembre 2021

(mise à jour) auquel renvoie la décision attaquée, ni les informations générales auxquelles se réfèrent la

requête n’établissent une telle situation. Partant, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont

soumis à son appréciation, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant

serait exposé, en cas de retour en Guinée, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

9.11. Du reste, il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du

statut individuel et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents

pertinents concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la

loi du 15 décembre 1980 - cité en termes de requête - et a légitimement pu en arriver à la conclusion

que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque

réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil

rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à

l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le

requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la CEDH.

11. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

12. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de

persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, dans son pays.
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13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête

(notamment la question de la protection des autorités guinéennes dès lors que la réalité des faits et

problèmes allégués par le requérant ne peut être tenue pour établie), cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

14. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux décembre deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


